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Sociétés de personnes 

Société en commandite, société en nom collectif, 

raison individuelle, société simple

Sociétés de capitaux

Société anonyme, société à responsabilité limitée, 

Société coopérative



Structures juridiques les plus utilisées:

Raison individuelle

+ Forme juridique simple

- Personne physique (CH, permis C, citoyen UE, par 

exemple)

- Responsabilité personnelle et illimitée



Société anonyme

+ Anonymat des actionnaires

+ Actions (1 centime min.) nominatives, au porteur, à 

droit de vote privilégié

+ Bons de participation, bons de jouissance

+ Limitation de la responsabilité pour les dettes 

sociales à concurrence du montant du capital 

social

- Capital lib®r® minimum (20%; min. CHF 50ô000.-)

- Pas de vote par correspondance possible pour lôAG



Société à responsabilité limitée

+Capital minimum de CHF 20ô000.- (libération à 

100%)

+ Limitation de la responsabilité pour les dettes 

sociales à concurrence du montant du capital social

+ Bons de participation, bons de jouissance

+ Fixation de prestations accessoires possibles 

(obligation de non-concurrence, devoir de fidélité des 

associés)



Société à responsabilité limitée

+  Vote des associés par voie circulaire 

possible de par la loi

- Parts sociales CHF 100.- min

- Inscription au Registre du Commerce (RC) des 

associés

- Structure incompatible pour un IPO



Succursale dôune soci®t® ®trang¯re

+ Simplicité de la démarche et moindre coût

- For juridique en Suisse et au siège principal

- Tenue dôune comptabilit® s®par®e



SA / Sàrl

Demande dôapprobation pour la raison sociale

(Office fédéral du Registre du Commerce)

Consignation du capital (banque/notaire) ou

apport en nature

SA : CHF 100ô000.-

lib®ration 20% mais min. CHF 50ô000.-

S.à.r.l: CHF 20ô000.-

libération totale obligatoire



Acte de fondation par devant notaire:

S.A.: nomination du conseil dôadministration (r¯gle sur la nationalit® 
assouplie => exigence du domicile) et de lôorgane de 
révision, texte des statuts arrêté (but, siège, exercice 
comptable, évt restriction de transfert des actions)
Fondateurs: min. 1 pers.

S.à.r.l.: d®signation de lôassoci® g®rant ou du 

gérant (exigence du domicile), texte des statuts arrêté (but, 
siège, etc)

Fondateurs: min. 1 pers.



Organe de révision (commissaire aux comptes) 

mêmes règles pour SA et Sàrl

Contrôle ordinaire: 

2 au moins des valeurs suivantes sont dépassées:

Bilan CHF 10 mio

Chiffre dôaffaires CHF 20 mio

50 emplois

ou soci®t®s ouvertes au public / d®bitrices dôun emprunt 
obligataire



Organe de révision (commissaire aux comptes) 

mêmes règles pour SA et Sàrl

Contrôle restreint:  

2 au moins des valeurs précitées non atteintes

Pas de contrôle: 

lorsque lôeffectif ne d®passe pas 10 emplois et

lorsque lôensemble des associ®s (S¨rl) ou 

lôensemble des actionnaires (SA) y consent



Inscription au RC

Publication dans la Feuille officielle suisse du Commerce

(FOSC)

Affiliation à une caisse de compensation

(AVS/AI/AC/APG/Assurance Maternité/Allocations pour enfant)

Affiliation à une caisse de prévoyance prof. (LPP)

Souscription dôune assurance accident prof.



Coûts

Inscription au RC à partir de CHF 600.-

Droit de timbre fédéral 1% du capital dès CHF 1 mio.

Émolument notarial jusquô¨ un capital social de 

CHF 200ô000, entre CHF 
1000.- et 1ô600.-

Délais

env. 10 jours entre lôinstrumentation des actes et la 
publication dans la FOSC



Succursale dôune entreprise ®trang¯re

Établissement à caractère commercial, juridiquement                         
d®pendant, mais ®conomiquement ind®pendant dôune 
entreprise principale



Inscription au RC

Extrait certifié conforme par le RC du siège principal

F: extrait original du greffe du Tribunal du Commerce 
(extrait KBIS)

Statuts certifiés conformes par le RC du siège principal

F: exemplaire légalisé des statuts (en principe par le 
greffe du Tribunal du Commerce)



Procès-verbal du conseil dôadministration portant 
décision de créer une succursale et nomination de la 
personne, indépendante du siège principal, chargée 
de la direction de la succursale

R®quisition dôinscription au RC sign®e par le conseil 
dôadministration

Capital propre non n®cessaire; capital de dotation dôun 
montant indéterminé mis à disposition par le 

siège principal suffit

Représentant domicilié en Suisse



Acquisition de participations: ShareDeal

Achat de lôentreprise avec tous les droits et obligations

Due diligence (risques environnementaux, par exemple)

Transfert de patrimoine / scission: AssetDeal

Situations à risques

Partie dôentreprise (unit® ®conomique)

Faillites / Concordats



Rachat à effet de levier (LBO)

Structure dôacquisition (Holding)

Convention dôactionnaires

Fusion 

Fusion par absorption, combinaison (fusion simplifiée)

Fusion transfrontalière



Droit à rapatriement et à reclassement

selon lôart. L.1231-5 du Code du travail français (en cas 

de mutation vers lô®tranger dôun travailleur employ® par 

une maison mère en France)



Définitions générales

Acquisition dôun droit de propri®t®, de superficie, 

dôhabitation ou dôusufruit

Position dominante 

Contingent



Exception

Établissement stable en CH

R®sidence principale dôune personne physique en CH



È Deux catégories de contributions publiques:

Á Les impôts: participation aux dépenses résultant 
des t©ches g®n®rales de lô£tat en vue de r®aliser 
le bien commun.

Á Les taxes causales: contreparties à des 
prestations spéciales ou des avantages 
particuliers accord®s par lô£tat.

È Trois niveaux d'impôts en Suisse:

Á L'impôt fédéral 1/3 de la charge

Á L'impôt cantonal

Á L'impôt communal
2/3 de la charge



È Les impôts sont des charges déductibles du bénéfice 

imposable

È Report des pertes: 7 ans

È Les pertes reportées ne peuvent compenser des 

bénéfices antérieurs

È Le bénéfice imposable inclut les gains et les pertes en 

capital

È Le revenu imposable est basé sur les comptes 

statutaires

È Pas de consolidation fiscale



È Imposition des personnes morales

ÁL'impôt sur le bénéfice;

ÁL'impôt sur le capital (cantonal uniquement);

ÁL'impôt anticipé;

ÁLe droit de timbre.

È Nota Bene

ÁLa double imposition économique

Á Impôt à la source (identité des régimes de 
déductions fiscales; pas de barèmes)



�‡ Impôt sur le bénéfice

�‡�� TVA
�‡�� Impôt anticipé
�‡�� Droit de timbre

Plan fédéral Plan cantonal et 
communal 

�‡ Impôt sur le bénéfice
�‡��Impôt sur les fonds propres
�‡��Taxe professionnelle dans 

certains cantons


